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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 06 JUIN 2025 
 
Le 06 juin 2025, l’Assemblée générale de l’association LA FEDERATION DES ACTEURS DE LA SOLIDARITE 

OCCITANIE, s’est tenue à 7 rue Hermès, Le Périscope bâtiment C, 31520 Ramonville-Saint-Agne sur 

convocation du Président. 

L’Assemblée Générale était présidée par le Président de l’association, Michel BOUQUET. 

 
Membres présents ou représentés :  

Membres présents Adhérent représenté 

BABY Patricia CASAR 

BARRY Mamadou Bilo Le Relais 

BEKKAOUI Faiza APIAF 

BERNUSSOU Monique Association Montalbanaise d'Aide aux Réfugiés 

BOIRAL Pauline La Boussole 

BOUQUET Michel FAS OCCITANIE 

BOUYSSOU Lénaïc APIAF 

BRUNET Bernard ACAL 

CARRIEU Michel CARRIEU AUDIT ET CONSEIL 

CASET CARRICABURU Eric Restaurants du coeur 

CAUQUIL Guy ARSEEA 

COSTA Carole Alliance des AI Occitanie/66 

COUDERC Candi France Horizon 

DEBERGUE Christophe Secours Catholique 

DILANGU Céline ARSEEA 

GARCIA Bruno Association du May 

GAURENNE Mado ARES 

GIBAUD Philippe Cités Caritas 

GUILHOT Sarah Crédit Coopératif 

LECONTE Olivier ADAGES 

LIBINE Céline Cités Caritas 

MOUTOUSSAMY Elie Le May 

PILUDU Olivier CEIIS 

PONTIER Marc Accueil Montauriol 

PRALONG Sylvie PST 82 

PRINCE Jean-Luc Association Montalbanaise d'Aide aux Réfugiés 

RENOUVIN Céline France Horizon 

ROUAULT Bruno Le Parchemin 

SABATTE Michel Espoir 31 

SYLVESTRE Doriane Association 3PA 
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VITALE Sébastien UCRM 

VRIGNAULT Emmanuelle Amicale du nid 31 

 

 

 

Invités présents : 

BEDIER Céline  

BRENDISS Ihssan FAS OCCITANIE 

CORNUT Régis DREETS Occitanie 

COSTE Nicolas FAS OCCITANIE 

DASSONVILLE Nathalie FAS OCCITANIE 

FAURE Claire FAS OCCITANIE 

HOCHEDEL Anne-Claire FAS OCCITANIE 

IDRAC Stéphane FAS OCCITANIE 

LACAZE Pierre CONSEIL REGIONAL OCCITANIE 

LUNA Gina FAS OCCITANIE 

MARIE Judith FAS OCCITANIE 

MATTEONI Virginie FAS OCCITANIE 

MELLOTTEE Laetitia FAS OCCITANIE 

PALMA Tony FAS OCCITANIE 

ROUILLERE Sébastien FAS OCCITANIE 

 

 

Le Président ouvre la séance à 10 h après un mot de bienvenue.  

 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire est convoquée à 10 h 

1- Rappel de l’ordre du jour par Michel BOUQUET, Président :  
 

❖ Adoption du procès-verbal de la dernière l’Assemblée Générale 
❖ Présentation et adoption des rapports : 

• Rapport Moral 
• Rapport d’Activités 
• Rapport Financier 

o Présentation du rapport des résultats 
o Présentation du rapport du Commissaire aux comptes 
o Quitus au trésorier et conseil d’Administration 

❖ Election au Conseil d’Administration 

 
 
Les votes sur l’approbation de ces différents rapports interviendront à l’issue du rapport financier, vous serez 
invités à intervenir à l’issue de la présentation de chaque rapport. 
 
 
L’ordre du jour appelle ensuite l’élection des administrateurs dont les mandats sont vacants. 
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L’ordre du jour 
 
Adoption de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale. 

Résultat des votes à mains levées : 

Oui : 100 % 

Non :  0 % 

Abstention :  0 % 

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale du 14 juin 2024 est adopté à l’unanimité. 

 
 
Adoption du procès-verbal de la dernière l’Assemblée Générale (14/06/2024) 
 

Résultat des votes à mains levées : 

Oui : 100 % 

Non :  0 % 

Abstention :  0 % 

Le procès-verbal de la dernière AG a été adopté à l’unanimité. 
 
 
Présentation et adoption des rapports : 
 
Présentation du rapport moral 2024 par le Président, Michel BOUQUET  
 
Rapport Moral 

Résultat des votes à mains levées : 

Oui : 100 % 

Non :  0 % 

Abstention :  0 % 

Le rapport moral a été adopté à l’unanimité. 
 
 
Présentation du rapport d’activité par l’équipe de la Fédération des Acteurs de la Solidarité Occitanie 
 
Rapport d’Activités 

Résultat des votes à mains levées : 

Oui : 100 % 

Non :  0 % 

Abstention :  0 % 

Le rapport d’activité a été adopté à l’unanimité. 
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Présentation du rapport financier par le trésorier, M. Bruno GARCIA et le Commissaire aux Comptes, M. 
CARRIEU 
 
Le compte de résultat 2024 est négatif de 67 682,25 euros. 
 
Rapport Financier présenté par M. Bruno GARICA 

Résultat des votes à mains levées : 

Oui : 100 % 

Non :  0 % 

Abstention :  0 % 

Le compte des résultats a été adopté à l’unanimité. 
 
 
Présentation du rapport du Commissaire aux comptes : M. CARRIEU 

Résultat des votes à mains levées : 

Oui : 100 % 

Non :  0 % 

Abstention :  0 % 

La présentation du rapport du Commissaire aux comptes a été adoptée à l’unanimité 
 
 
Quitus au conseil d’Administration pour sa gestion 
 

Résultat des votes à mains levées : 

Oui : 100 % 

Non :  0 % 

Abstention :  0 % 

Le Quitus au conseil d’Administration pour sa gestion a été adopté à l’unanimité. 
 
 
Une question a été soulevée  

- Peut-on ajouter dans le rapport d’activité : les comptes, la projection budgétaire 2025 et le rapport 
moral ? 

- Réponse : les éléments financiers sont distribués avec le Rapport d’Activité 2024. 
 
 
Election au Conseil d’Administration sur les postes vacants 

Le vote s’est effectué par bulletins secrets le 06 juin 2025 à 12 heures 30. Les résultats ont été annoncés par 
le Président. 
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Collège des bénévoles : Composé de 3 membres avec 2 postes vacants 

Nombre de votants : 4 

Nombre de siège à pourvoir : 2 

Nombre de candidats : 0 

 
 

Collège des salariés : composé de 7 membres avec 2 postes vacants dont 1 réservé aux intervenants 
sociaux et/ou techniques). 

Nombre de votants : 20 

Nombre de siège à pourvoir : 2 

Nombre de candidats : 3 

 

Nom / Prénom du candidat Adhérent représenté Nombre de 
voix obtenues 

Elu.e  
(oui / non) 

LECONTE Olivier ADAGES 7 non 

RENOUVIN Céline FRANCE HORIZON 14 oui 

SILVESTRE Doriane ASSOCIATION 3PA 12 oui 

 

 

Collège des personnes accompagnées : composé de 3 membres avec 1 poste vacant 

Nombre de votants : 3 

Nombre de siège à pourvoir : 1 

Nombre de candidats : 1 

 

Nom / Prénom du candidat Adhérent représenté Nombre de 
voix obtenues 

Elu.e 
(oui / non) 

MOUTOUSSAMY Elie LE MAY 3 oui 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13 heures 

 

Il est dressé un procès-verbal de la réunion, signé par le Président de séance. 

 
 

Michel BOUQUET 
Président de la Fédération des 

Acteurs de la Solidarité Occitanie 
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FEDERATION DES ACTEURS DE LA SOLIDARITE OCCITANIE 
 

Assemblée Générale d’Approbation des comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2024  

 
 
A l’Assemblée Générale, 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes, annuels de l’association FEDERATION DES ACTEURS DE LA SOLIDARITE 
OCCITANIE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
 
 
Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 
points suivants exposés dans les notes de l’annexe aux comptes annuels précisant : 
- que l’exercice 2024 présente un déficit lié notamment à revalorisation conventionnelle des 
salaires et à une baisse des produits, 
- que les réductions en matière de charges fixes entamées sur le second semestre 2024 
devraient produire leurs effets sur 2025. 
 
 
Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et nous estimons que la note de l’annexe "Faits 
caractéristiques de l’exercice", relative au déficit de l’exercice et aux réductions de charges 
entamées sur le second semestre 2024, donne une information appropriée.  
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 
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Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux membres de l’Assemblée. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de 
cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 
 
           
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
 
Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à 
l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

      
Fait à Ramonville Saint-Agne, le 19 mai 2025 

       Le Commissaire aux Comptes 
       CARRIEU AUDIT ET CONSEIL 
       Michel CARRIEU 
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ANNEXE : Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en de manière à 
en donner une image fidèle. 
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